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Décision Générale colonial

Décision n° 33-350-1926  MUTATIONS
n° 33-350-1926

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

31 décembre 1925

Numéro JO

n° 350 du 31/01/1926
Date  du numéro

31 janvier 1926

T E X T E  I N T É G R A L

M. Guesné reprend, à compter du 29 décembre 1925, les fonctions de directeur de lécoie prinaire publique, remplies 

provisoirement par M. Aubot (décision du 23 décembre 19259). Il aura droit en cette quañité à l’indemnité annuelle prévue 

par l’arrêté du 27 janvier 1923.
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